
Extrait du Registre des délibérations 
du bureau du conseil d'administration 

Séance du 17 décembre 2024 

DÉLIBÉRATION N° BU 2024 - 043 

Modification N°3 du marché d’habillement pour l’achat de polos 

L'an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, à 
savoir : 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration ;

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance : 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;

 Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;

 Lieutenant-Colonel Florent DOSSETTI, élève colonel ENSOSP ;

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH ;

 Madame Françoise COURT, cheffe du groupement contentieux finances ;

 Monsieur Emilien DUBOEUF, chef du service infrastructure.

Était excusé :  

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

12 novembre 2024 
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DÉLIBÉRATION N° BU 2024-043 :  Modification N°3 du marché d’habillement pour l’achat de polos 

 
 

Un accord-cadre a été passé en 2022 dans le cadre d’un groupement de commandes des SDIS 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est pour l’acquisition d’effets d’habillement pour les 
sapeurs-pompiers – POLOS DE TYPE B pour sapeurs-pompiers féminins et masculins dont le 
SDIS 43 est le coordonnateur. 
 
Le groupement de commandes est composé des membres suivants : SDIS 01, 03, 07, 15, 26, 
38, 42, 43, 63, 69, 73, 74 
 
L’accord-cadre a été notifié à la société EUROPA KIMACHE le 19/04/2022. 

La durée de l’accord-cadre est de 1 an à compter de la date de notification, reconductible 
tacitement 3 fois par période de 1 an soit pour une durée maximale de 4 ans. 
 
Montant initial de l’accord-cadre : 
 
Le présent marché prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande conclu avec un seul 
opérateur économique avec un montant minimum et un montant maximum annuels pour 
chaque membre. 
 
Ces montants annuels, identiques pour chaque période de reconduction, sont décomposés, par 
SDIS participants, comme suit : 

 
 

SDIS / SDMIS 
membres 

Montant minimum  
en € HT 

Montant maximum  
en € HT 

Ain (01) 35 000.00 € 160 000.00 € 
Allier (03) 5 000.00 € 30 000.00 € 
Ardèche (07) 345.00 € 15 000.00 € 
Cantal (15) 0.00 € 5 000.00 € 
Drôme (26) 15 000.00 € 117 000.00 € 
Isère (38) 30 000.00 € 150 000.00 € 
Loire (42) 10 000.00 € 35 000.00 € 
Haute-Loire (43) 20 000.00 € 50 000.00 € 
Puy de Dôme (63) 20 000.00 € 140 000.00 € 
Rhône (69) 100 000.00 € 400 000.00 € 
Savoie (73) 23 250.00 € 58 125.00 € 
Haute-Savoie (74) 10 000.00 € 80 000.00 € 

 
Il n’y a pas de solidarité entre les membres du groupement quant aux montants minimaux. 
 
Il s’agit d’un accord-cadre traité à prix unitaires. Les modalités de variation des prix sont fixées 
au CCAP. 
 
Les prestations relevant de prix unitaires sont rémunérées par application aux quantités 
réellement exécutées des prix du bordereau de prix unitaires (BPU), du catalogue fournisseur ou 
du devis accepté. 
Le 13 juin 2023, le bureau du conseil d’administration a validé une modification au regard 
de l’exécution du marché pour les SDIS 03, SDIS 15 et SDIS 42 portant sur l’augmentation 
de leur maximum annuel. 
 
Cette modification introduite a décomposé les montants maximums annuels comme suit : 
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SDIS / SDMIS 
membres 

Montant minimum  
en € HT 

Montant maximum  
en € HT 

Ain (01) 35 000.00 € 160 000.00 € 
Allier (03) 5 000.00 € 35 000.00 € 
Ardèche (07) 345.00 € 15 000.00 € 
Cantal (15) 0.00 € 15 000.00 € 
Drôme (26) 15 000.00 € 117 000.00 € 
Isère (38) 30 000.00 € 150 000.00 € 
Loire (42) 10 000.00 € 50 000.00 € 
Haute-Loire (43) 20 000.00 € 50 000.00 € 
Puy de Dôme (63) 20 000.00 € 140 000.00 € 
Rhône (69) 100 000.00 € 400 000.00 € 
Savoie (73) 23 250.00 € 58 125.00 € 
Haute-Savoie (74) 10 000.00 € 80 000.00 € 

 
Cette modification a entraîné une incidence financière sur le montant du marché public de + 1,81 
%. 
 
 
Aujourd’hui, le SDIS 07, au regard de l’exécution du marché, demande à revoir son montant 
maximum annuel.  
 
 
La modification introduite décompose le montant maximum annuel comme suit : 

 
 

SDIS / SDMIS 
membres 

Montant minimum  
en € HT 

Montant maximum  
en € HT 

Ain (01) 35 000.00 € 160 000.00 € 
Allier (03) 5 000.00 € 35 000.00 € 
Ardèche (07) 345.00 € 45 000.00 € 
Cantal (15) 0.00 € 15 000.00 € 
Drôme (26) 15 000.00 € 117 000.00 € 
Isère (38) 30 000.00 € 150 000.00 € 
Loire (42) 10 000.00 € 50 000.00 € 
Haute-Loire (43) 20 000.00 € 50 000.00 € 
Puy de Dôme (63) 20 000.00 € 140 000.00 € 
Rhône (69) 100 000.00 € 400 000.00 € 
Savoie (73) 23 250.00 € 58 125.00 € 
Haute-Savoie (74) 10 000.00 € 80 000.00 € 
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Cette modification entraîne une incidence financière sur le montant du marché public de
60 000. 00   HT soit un pourcentage d'écart de + 1, 19%.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> approuvent et valident cette modification ;

> autorisent la présidente du conseil d'administration à la signer.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'IMCE»IDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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